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Capital souscrit non appelé

Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Primes de remboursement des obligations   ( V )

Ecarts de conversion actif                           ( VI )C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Capital souscrit appelé, non versé

Charges constatées d'avance

DISPONIBILITES

(1) dont droit au bail

(2) dont immobilisations financières à moins d'un an

(3) dont créances à plus d'un an

31/12/2023 31/12/2022

   

    

   

TOTAL     ( II ) 688 103 538 001 150 102 137 873

2 338 044  2 338 044 1 053 581

182 381 182 381 300 888

   

   

TOTAL  ACTIF (I à VI) 4 517 184 546 556 3 970 628 2 395 484

200 000 8 555 191 445 160 855

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

   

    

43 829 35 769 8 060  

4 733 3 733 1 000 2 089

   

    

   

   

    

639 541 498 499 141 041 135 784

    

    

    

Autres participations
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1 108 656  1 108 656 742 287

3 829 082 8 555 3 820 526 2 257 611

  

 

 

eurosEtat exprimé en 
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Frais d'émission d'emprunt à étaler             ( IV )
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Capital social ou individuel
Primes d' émission, de fusion, d' apport ...
Ecarts de réévaluation

RESERVES
Réserve légale

Réserves réglementées
Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers (3)
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Ecarts de conversion passif

C
a

p
it

a
u

x
 P

ro
p

re
s

A
u

tr
es

 f
o

n
d

s
D

E
T

T
E

S
 (

1
)

Total des autres fonds propres

p
ro

p
re

s
P

ro
v

is
io

n
s

Autres réserves

Bilan Passif
31/12/2023 31/12/2022

243 203

7 273 946

 

157 038

4 108 686

 

  

  

  

(3 421 728) (978 243)

(3 745 476)

 

 

 

(2 443 484)

 

349 945 843 996

  

Total des capitaux propres

  

  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 3 970 628 2 395 484

Total des dettes 2 429 705 1 478 510

208 206203 640

  

  

  

3MORENO ROUBY ET ASSOCIES NFL BIOSCIENCES

  

1 190 977 72 977

1 190 977 72 977

  

  

62 174 83 249

 7

2 163 892 1 187 048

Etat exprimé en euros

(3 745 475,96) (2 443 484,49)Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 1 416 337

 

2 390 502

 

 
 

 

   

(3) Dont emprunts participatifs   



Compte de Résultat
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Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)

Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges
Autres produits

Total des produits d'exploitation    (1)

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales du personnel

Total des charges d'exploitation    (2)

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Production stockée

Salaires et traitements

Dotations aux amortissements :
- sur immobilisations
- charges d'exploitation à répartir

Dotations aux dépréciations :
- sur immobilisations
- sur actif circulant

Dotations aux provisions

Autres charges

1/2

France Exportation mois mois
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31/12/2023 31/12/2022

   

   

   

  

  

  

200 000  

  

11 22

200 011 22

  

  

  

  

3 477 792 2 235 726

4 685 3 518

591 193 528 066

183 857 193 801

56 064 52 444

  

  

  

116 841 69 636

4 430 433 3 083 192

(4 230 422) (3 083 170)

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

Cotisations personnelles de l'exploitant   
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Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participations (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3)

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (4)
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

co
m

m
.

O
p

ér
a.

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

PARTICIPATION DES SALARIES
IMPOTS SUR LES BENEFICES

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

RESULTAT DE L'EXERCICE

(2) dont charges afférentes à des exercices antérieurs
(1) dont produits afférents à des exercices antérieurs

(3) dont produits concernant les entreprises liées
(4) dont intérêts concernant les entreprises liées
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31/12/2023 31/12/2022

(4 230 422) (3 083 170)

  

  

94 865  

  

  

30 589 182 918

330 5 480

  

125 784 188 399

 4 431

6 506 493

725 644

  

7 231 5 567

118 554 182 831

(2 900 338)(4 111 868)

419 

38 613 

  

 39 032

 

 

 

 

 

7

 

7

 39 025

  

(366 393) (417 829)

325 795 227 453

4 071 271 2 670 937

(3 745 476) (2 443 484)

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

2/2 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
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Etat exprimé en euros

 

Annexe avant répartition qui présente les caractéristiques suivantes :

- Le bilan de la période présente un total de 3 970 628 euros

- Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche :

- un total produits de 325 795 euros
- un total charges de 4 071 271 euros

- dégage un résultat de -3 745 476 euros

La période considérée :
- débute le 01/01/2023
- finit le 31/12/2023
- et a une durée de 12 mois.



Les comptes au 31 décembre 2023 sont établis en conformité avec les dispositions du Code de 
Commerce (articles L123-12 à L123-28), du règlement ANC n°2014-03 à jour à l'arrêté des 
comptes.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de 
présentation n'a été apporté.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

    Immobilisations incorporelles

Les coûts engagés sur la période de développement sont portés à l'actif sous respect des conditions 
d'activation:

- la faisabilité technique nécessaire à l'achèvement de l'immobilisation incorporelle en vue de sa 
mise en service ou de sa vente;
- l'intention d'achever l'immobilisation incorporelle et de l'utiliser ou de la vendre ;
- la capacité à utiliser ou à vendre l'immobilisation incorporelle ;
- la façon dont l'immobilisation incorporelle générera des avantages économiques futurs probables ;

Brevets :

Les dépenses afférentes aux demandes de brevets sont immobilisées et amorties suivant le mode 
linéaire en fonction de la durée de vie prévue de l'immobilisation. L'amortissement s'effectue sur 
une période de 5 ans.

Frais de Recherche :

Les travaux de recherche engagés au cours de l'année ne sont pas immobilisés mais directement 
comptabilisés en charges.

Règles et Méthodes Comptables
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Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Informations complémentaires pour donner une image fidèle

Dettes financières :

Le montant des dettes financières pour 62 174 € correspond au Prêt Garanti par l'Etat souscrit dans 
le cadre du COVID-19 en décembre 2020. Le remboursement de la première échéance est 
intervenue en décembre 2022. Le remboursement de la dernière échéance interviendra en novembre 
2026.

Crédit d'impôt recherche (CIR) :

La société a procédé au titre de l'année 2023 à la déclaration d'un crédit d'impôt en faveur de la 
recherche pour un montant de 369 202 €. Ce crédit d'impôt recherche (CIR) concerne les projets 
NFL-101 et NFL-301.

Avances conditionnées :

L'avance conditionnée définitivement perçu d'un montant de 126 977,35 € relative au programme 
DOS0103156 de Bpifrance fait l'objet depuis le 31/03/2022 d'un remboursement trimestriel de 
18 000 €.

Au 31/12/2023, le montant restant à rembourser s'élève à 977 €. Cette somme de 977 € a été 
remboursée le 2/01/2024, de sorte que l'intégralité des avances conditionnées est désormais 
remboursée à l'issue de ce dernier paiement. 

Augmentation de capital du 30 janvier 2023 :

Lors de sa réunion en date du 30 janvier 2023, le Conseil d'administration a décidé d'augmenter le 
capital social par voie d'émission d'actions nouvelles avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires d'un montant maximum de 5 000 000 € prime d'émission incluse.

L'opération, d'un montant total de 3 059 910,11 € prime d'émission incluse, a été réalisée par voie 
d'émission de 1 372 157 actions nouvelles ordinaires dont :

-- 1 097 726 actions nouvelles pour un montant de 2 447 928,98 € (prime d'émission incluse) 
représentant 80% de l'opération au profit d'investisseurs professionnels, 

-- 274 431 actions nouvelles pour un montant de 611 981,13 € (prime d'émission incluse) 
représentant 20% de l'opération, au profit d'investisseurs particuliers.

Règles et Méthodes Comptables
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Le capital social de la Société se trouve ainsi porté, au 30/01/2023, de 157 038,36 € à 198 203,07 € 
par émission de 1 372 157 actions nouvelles de 0,03 € de valeur nominale.

 Augmentation de capital du 29 juin 2023 :

NFL Biosciences a constaté l'exercice des 100 000 BSA 2018 en date du 26 et 29 juin 2023 détenus 
par GB HOLDING donnant le droit de souscrire à 1 000 000 actions ordinaires nouvelles au prix 
unitaire de 0,50 € dont 0,03 € de nominal et 0,47 € de prime d'émission pour un montant total brut 
de 500 000 €, prime d'émission incluse.

En conséquence, NFL Biosciences a constaté une augmentation de capital de 30 000 € en date du 
29/06/2023 portant le capital social de 198 203,07 € à 228 203,07 € par émission de 1 000 000 
actions nouvelles de 0,03 € de valeur nominale.

 Augmentation de capital du 7 juillet 2023:

NFL Biosciences a constaté l'exercice des 50 000 BSPCE 2018 en date du 07 juillet 2023 détenus 
par Monsieur Bruno LAFONT donnant le droit de souscrire à 500 000 actions ordinaires nouvelles 
au prix unitaire de 0,10 € dont 0,03 € de nominal et 0,07 € de prime d'émission pour un montant 
total brut de 50 000 €, prime d'émission incluse.
 
En conséquence, NFL Biosciences a constaté une augmentation de capital de 15 000 € en date du  
07/07/2023 portant le capital social de  de 228 203,07 € à 243 203,07 € par émission de 500 000 
actions nouvelles de 0,03 € de valeur nominale.

Emission et souscription de BSA du 9 octobre 2023

L'assemblée générale en date du 27/06/2023 a décidé l'émission de 60 000 BSA au profit des 
administrateurs, pour un prix unitaire de 0,45 €. L'ensemble des BSA ont été souscrits en novembre 
2023, pour un montant total de 27 000 €. 

Avance récupérable forfaitaire de 1 500 000 € pour l'étude CESTO II :

Pour mener à terme l'étude clinique CESTO II destinée à évaluer l'efficacité et la sécurité de son 
traitement NFL-101 en tant que thérapie de sevrage tabagique, NFL Biosciences a obtenu une 
avance innovation par Bpifrance d'un montant de 1 500 000 € dans le cadre du Programme 
d'Investissement d'Avenir 4 du plan France 2030. 

Concomitamment à la signature du contrat en date du 20 février 2023, NFL Biosciences a perçu 
1 050 000 € d'avance récupérable. Le reliquat de 450 000 € pourra être demandé par NFL 
Biosciences à l'achèvement de l'étude.

À l'issue de l'étude clinique CESTO II, le remboursement s'effectuera selon deux scénarios : 

-- En cas de succès de l'étude, NFL Biosciences remboursera cette aide à compter du 4ème 

Règles et Méthodes Comptables
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trimestre 2025 à hauteur de 75 000 € par trimestre, et ce jusqu'au 3ème trimestre 2030. 
-- En cas de succès partiel ou de constat d'échec, NFL Biosciences pourra, sur approbation de 

Bpifrance, être exonérée de 60% (900 000 €) de ses obligations de remboursement. Les 
conditions de remboursement pourront être adaptées par Bpifrance.

Avance récupérable forfaitaire de 200 000 € pour NFL-301 :

Pour permettre l'avancement du projet NFL-301 (de la formulation du produit à l'autorisation d'essai 
clinique) NFL Biosciences a obtenu une avance innovation par Bpifrance d'un montant de 200 000 
€ dans le cadre du Programme d'Investissement d'Avenir 4 du plan France 2030. 

NFL Biosciences a perçu 140 000 € à la signature du contrat d'aide en avance récupérable, 
intervenue le 20 février 2023. Le solde de 60 000 € pourra être demandé par NFL Biosciences 
lorsque l'étude aura atteint l'étape d'autorisation d'essai clinique. De même que l'étude CESTO II,  le 
remboursement s'effectuera selon les deux scénarios suivants :

-- En cas de succès de l'étude, NFL Biosciences remboursera cette aide avec un échéancier de 
10 000 € par trimestre à compter du 1er trimestre 2026. 

-- En cas de succès partiel ou de constat d'échec NFL Biosciences pourra être exonérée, 
toujours sur approbation de Bpifrance, de 60% (120 000 €) de ses obligations de 
remboursement.

Subvention 200 000 € Etude PRECESTO : 

NFL Biosciences a obtenu le 17 janvier 2023 une subvention (non remboursable) de 200 000 € dans 
le cadre du Programme d'Investissement d'Avenir 4 du plan France 2030 octroyée conjointement et 
à parts égales par le Ministère de l'Economie des Finances et de la Souveraineté et la Région 
Occitanie. Cette subvention sera perçue en deux temps : 

-- 140 000 € reçus en date du 20 septembre 2023 ;
-- 60 000 € à l'achèvement des travaux.

Au 31 décembre 2023, ont été comptabilisés dans les comptes 60 000 € de subvention à recevoir.

Evènements post-clôture

Absence d'évenements post-clôture.

Perspectives d'avenir

NFL Biosciences possède un horizon de trésorerie jusqu'à la fin d'année 2024 et continuera à 
s'appuyer sur une organisation aux coûts fixes limités. Au delà, NFL Biosciences aura besoin de 
financements complémentaires qui pourront venir, indépendamment ou concomitamment (1) 
d'augmentations de capital (2) de financements non dilutifs (3) de partenariats avec des sociétés 
pharmaceutiques.

Règles et Méthodes Comptables
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Immobilisations
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Autres

Valeurs

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations
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31/12/2023

   

579 317 639 541

579 317 639 541

  

  

  

  

35 760 43 829

  

  

4 733 4 733

  

  

  

40 493 48 562

  

  

  

  

  

619 810 688 103

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat exprimé en euros

Augmentations Diminutions

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 
 

 

CessionsVirt p.à p.AcquisitionsRéévaluations

 

60 224

 

 

 

 

8 069

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 60 224

8 069  

  

68 293  
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Amortissements

Dotations Diminutions
 

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/12/2023

  

498 499

  
  
  

  

 35 769

  
  

3 733544
  

39 502

538 001

Etat exprimé en euros

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                       sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                       instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentie l
dégressif

 

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et autre
Amort. fiscalMode
exceptionnel de durée et autre

Différentie l
dégressif

Mode
exceptionnel
Amort. fiscal

Mouvement net

des amortisse
ment à la fin
de l'exercice

 

  

  

  

  

  

 

 

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation    

 
 

 

Fonds commercial   

498 49928 213Autres immobilisations incorporelles

      Fonds commercial

28 213

544

28 757

 

 
 
 
 

35 760

 
 

2 644
 

38 404

481 937

443 533
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1 633
 

1 642

84 821

83 179

 

  

  

  

  

  

  

 

       

   

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

  

83 179443 533

 



Créances et Dettes
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts 

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Débiteurs divers

Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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369 202  

586 970  

  

60 000  

  

92 484  

182 381  

1 291 037

 

 

 

   

   

   

39 203  

   

2 163 892   

125 314   

64 242   

   

9 811  

   

 

4 272   

   

   

   

   

   

2 429 705

 

21 076

 

Etat exprimé en euros

31/12/2023

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

369 202

586 970

 

60 000

 

92 484

182 381

1 291 037  

 

 

 

22 971

 

2 163 892

125 314

64 242

 

9 811

 

4 272

 

 

 

 

 

2 390 502 39 203  

62 174
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Effectif moyen

ExterneInterne

E
F

F
E

C
T

IF
 M

O
Y

E
N

 P
A

R
 C

A
T

E
G

O
R

IE

Cadres & professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TOTAL

MORENO ROUBY ET ASSOCIES NFL BIOSCIENCES 14

31/12/2023

3  

  

  

  

 

3  
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Primes d'émission, de fusion, d'apport ...

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Autres réserves

Variations des Capitaux Propres

7 273 946

 

4 108 686

 

  

  

  

(3 421 728)(978 243)

(3 745 476)

 

 

 

(2 443 484)

 

349 945843 996
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Etat exprimé en euros

 

Capitaux propres
clôture

Affectation
du résultat N-1 effet rétroactif

Apports avec
cours d'exercice

Variations en
clôture
Capitaux propres

31/12/2022 31/12/2023

 

TOTAL

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après affectation du résultat n-1

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports avec effet rétroactif

Dont variation dues à des modifications de structure au cours de l'exercice

2

2

Variation des capitaux propres au cours de l'exercice hors opérations de structure

Le capital social de 243 203,07 € est composé de 8 106 769 actions de 0,03 € de nominal chacune.

Date de l'assemblée générale 

Dividendes attribués  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

dont dividende provenant du résultat n-1 

Capital social 157 038   243 203

(3 745 476)

 

1

1

 

3 165 260

 

 

 

 

 

 

 

 

(494 051)

843 996

843 996

(2 443 484)

86 165

(494 051)

2 443 484

 





NFL BIOSCIENCES
S.A AU CAPITAL DE243.2O3 EUROS

SIEGE SOCIAL: 199 rue Hélène Boucher
3417O CASTELNAU-LE.LEZ

R.C.S. MONTPELLIER :4947OO 32t

A l'Assemblée générale de la société NFL BIOSCIENCES,

OPINTON

En exécution de la mission qui nous a été confiée par I'Assemblée générale, nous avons
effectué l'audit des comptes annuels de la S.A NFL BIOSCIENCES relatifs à I'exercice clos le
31 Décembre2O23 tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de

cet exercice.

FONDEMENT DE L'OPTNION

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE CIOS TE 31 DECEMBRE 2023

o-ïF

Référentiel d'oudit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
< Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels > du
présent rapport.

lndépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux

comptes, sur la période du le'Janvier 2023 à la date d'émission de notre rapport.

IFEC
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OBSERUATION

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point
suivant exposé dans la note ( Perspectives d'avenir > de l'annexe des comptes annuels
concernant la capacité de la société à poursuivre ses activités.

JUSTIFTCATION DES APPRECTATTONS

En application des dispositions des articles L. 82L-53 et R. 82L-L80 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

VERIFICATIONS SPEC TFTSUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

lnformations données dons le raooort de aestion du Conseil d'administrdtion et ddns les

outres documents sur lo situation financière et les comptes onnuels odressés oux
actionnaires

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'administration et
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux

actionnaires.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.44!-6 du code de commerce.

lnformotions relotives au qouvernement d'entreprise présentées dans le ropport de qestion

Nous attestons de l'existence, dans la section du rapport de gestion du Conseil
d'administration consacrée au gouvernement d'entreprise des informations requises par
l'article L.225-37-4 du code de commerce.
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S.A NFL BIOSCIENCES - RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES - EXERCTCE 3r/12/2023



RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PEREONNES CONSTTTUANT LE
GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

ll appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration

RESPONSABILITES DU COMMISSATRE AUX COMPTES RELATTVES A LAUDIT DES
COMPTES ANNUELS

ll nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas

d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance,
sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque
l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se

fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à
l'audit des comptes annuels figure dans l'annexe l- du présent rapport et en fait partie
intégrante.

Fait à MONTPELLIER, le 28 Mars 2024.
Le Commissaire aux Comptes,

INSTITUT FIDUCIAI RE D'EXPERTISE COM PTABLE

Xavier GALAINE
o

îilF
IF EC
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Annexe 1

Description détaillée des responsabilités du Commissaire aux comptes

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit. En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met
en æuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection
d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrôle interne '

a

a

a

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les

informations les concernant fournies dans les comptes annuels;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou
non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation.
Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport,
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un

refus de certifier;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

o
îilF
IF EC
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NFL BIOSCIENCES
S.A AU CAPITAL DE243.203 EUROS

SIEGE SOCIAL: 199 rue Hélène Boucher
3417 O CASTELNAU-LE-LEZ

R.C.S. MONTPELLIER :4947OO 321,

A l'Assemblée générale de la société NFL BIOSCIENCES,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre
rapport spécial sur les conventions réglementées.

ll nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été
données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de
I'intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions
découvertes à I'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur
bien-fondé ni à rechercher I'existence d'autres conventions. ll vous appartient, selon les

termes de l'article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier I'intérêt qui s'attachait à la
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues

à I'article R. 225-31du code de commerce relatives à I'exécution, au cours de I'exercice écoulé,
des conventions déjà approuvées par I'assemblée générale.

Nous avons mis en æuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

CONVENTIONS SOUMISES A LAPPROBATION DE LASSEMBLEE GENERALE

Conventions autorisées et conclues au cours de l'exercice écoulé

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention autorisée et conclue
au cours de l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale en

application des dispositions de l'article L.225-38 du code de commerce.

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR tES CONVENTIONS REGLEMENTEES

- ASSEMBLEE GENERALE D'APPROBATION DES COMPTES -

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023

IFEC
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CONVENTTONS DEJA APPROUVEES PAR LASSEMBLEE GENERALE

Conventions approuvées au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie
au cours de l'exercice écoulé

En application de l'article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que
l'exécution de la convention suivante, déjà approuvée par l'assemblée générale au cours
d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours de l'exercice écoulé.

O ACCORD DE PRESTATIONS DE CONSEILS STRATEGIQUES

AVEC:
Société ULTRACE DEVELOPMENT PARTNER (RCS EVRY 797 5887791

PERSONNE CONCERNEE :

Monsieur Yannick PLETAN - Administrateur

NATURE ET OBJET:
Accord de prestations de conseils stratégiques

MODALITES:
Cet accord, a fait l'objet de trois factures pour un montant total de 12 000 € HT.

Fait à MONTPELLIER, le 28 Mars 2024.
Le Commissaire aux Comptes,

INSTIT DUCIAIRE D'EXPERTISE COM PTABLE

Xavier GATAINE

o
:t]ltr
IFEC
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